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«P
rocrastinez main-
tenant, ne le re-
mettez pas à plus
tard», enjoint

l’humoriste américaine Ellen
DeGeneres. Une philosophie
que ne partage pas Jean-Chris-
tophe Coujitou, médecin-chef
de l’établissement des Toises à
Bienne, qui nous offre son ana-
lyse du phénomène.

Jean-Christophe Coujitou, la pro-
crastination, c’est quoi au juste?
Le mot est apparu à la Renais-
sance, du latin «procrastina-
tion» qui signifie «ajourne-
ment». Il a  disparu quelques
siècles, avant de réapparaître
au 19e avec une connotation
plaisante. Utilisé par des écri-
vains comme Colette ou
Proust, le terme ne concernait
pas la psychologie mais plutôt
une désinvolture, une légèreté
liée à la créativité.

Est-ce que tout le monde est
touché par le phénomène?
Bien sûr, chacun peut être tenté
de repousser une tâche au len-
demain. Cependant, nous ne
sommes pas tous égaux face à
cette propension. Elle peut être
causée par une faiblesse énergé-
tique, de l’anxiété, un perfec-
tionnisme excessif ou un défaut
d’apprentissage de la maîtrise
de soi. Par ailleurs, l’«impuis-
sance apprise» peut mener à
une faible estime de soi. C’est-à-
dire que l’on intègre sa suppo-
sée incapacité à réaliser certai-
nes choses, créant un plafond
de verre et des comportements
d’évitement dont fait partie la
procrastination.

La pandémie peut-elle accentuer
notre tendance à procrastiner?
Tout à fait. Car la procrastina-
tion peut aussi être liée à une

perception altérée du temps,
qui semble s’étirer, ce qui com-
plique l’organisation des tâ-
ches en fonction d’un horaire
structuré. La crise sanitaire,
qui n’en finit pas, nous prive
d’un cadre temporel prévisi-
ble, ce qui brouille notre capa-
cité à concevoir des échéances.
C’est pour cette raison que l’on
a besoin d’envisager une fin à
cette période, quitte à faire re-
poser nos estimations sur des
croyances.

Est-ce que cette mauvaise habi-
tude peut devenir pathologique?
Ça peut arriver, car plus on re-
pousse une corvée, plus son im-
portance grandit à  nos yeux,
créant un cercle vicieux. Sur le
long terme, une procrastination

incontrôlée peut entraîner des
échecs répétitifs, ce qui engen-
dre de l’anxiété, voire un dégoût
de soi. Elle peut notamment
avoir un impact sur la vie sociale
et professionnelle.
Ce symptôme peut, par ailleurs,
survenir dans le cadre de névroses
ou de dépressions. D’ailleurs, dans
ce deuxième exemple, il s’agit
parfois de déterminer si la pro-
crastination est plutôt une consé-
quence ou une cause. Dans les cas
extrêmes, la procrastination peut
aboutir à  un syndrome de Dio-
gène, soit une négligence exces-
sive où les patients ne s’occupent,
par exemple, plus de leurs poubel-
les ni leur courrier, en somme de
tout ce qui peut faire lien avec le
reste de la communauté.
En résumé, dès que la procrasti-

nation devient invalidante, péjo-
rant sensiblement la qualité de
vie, elle peut être considérée
comme pathologique. Il s’agit
donc de chercher de l’aide avant
de perdre le contrôle.

Comment soigner un manque de
discipline handicapant?
Dresser une liste des choses à
faire peut aider. On établit en-
suite un ordre de priorité en
fonction du degré d’urgence et
d’utilité. Les tâches les plus fa-
ciles viennent en premier, car
commencer par des petits suc-
cès engendre un effet d’entraî-
nement positif. Si on a affaire à
une corvée compliquée, je con-
seille de la décomposer en plu-
sieurs actions intermédiaires,
plus faciles à  réaliser. Finale-

ment, on se fixe une con-
trainte de temps réaliste, sé-
quencée par exemple en séan-
ces de 10 minutes, lors
desquelles on s’isole de toute
distraction.
En dressant ce plan d’action, il
faudra penser à  prendre en
compte nos capacités et nos
rythmes respectifs. Certains
travaillent par exemple mieux
tôt le matin, ou tard le soir.

La procrastination comporte-t-
elle des côtés positifs?
Certes, ajourner une décision
permet parfois de la laisser
mûrir. Mais dans ce cas, il n’y a
pas de notion d’évitement. Je
ne considère donc pas cela
comme de la procrastination, à
proprement parler.

Pourquoi aujourd’hui
plutôt que demain?

La journée de la procrastination était hier, mais certains l’auront peut-être
repoussée à aujourd’hui. Assumé ou non, ce phénomène nous touche tous. Décryptage.
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La procrastination est accentuée par le contexte actuel et peut même devenir pathologique, mais il existe des techniques pour la maîtriser. PIXABAY

Il dit au revoir au Conseil de ville
Julien Rochat dégage du temps pour se consacrer à son métier et sa famille.BIENNE

Le conseiller de ville biennois
Julien Rochat préfère se retirer
du parlement. Une décision, ef-
fective à  la fin du mois, prise
pour des raisons pratiques.
«Mes responsabilités profes-
sionnelles ont augmenté et je
dois désormais gérer deux ap-
prentis. En parallèle, j’intégre-
rai également une équipe de
communication au sein de la
manufacture horlogère ETA,
où je pourrai assouvir ma pas-
sion pour la réalisation de
films et la photographie», con-
fie le mécanicien, membre de
l’UDC. Celui-ci ajoute qu’il sou-
haite pouvoir consacrer davan-
tage de temps à  sa famille,
qu’il réfléchit à agrandir dans
le futur, ainsi qu’à des forma-

tions dans le domaine des tech-
niques visuelles.
Il assure toutefois garder un
pied dans son parti, «car il se-
rait envisageable de se repré-
senter pour la prochaine légis-
lature du Conseil de ville,
voire du Grand Conseil», selon
l’évolution de son travail. Les
autres membres de l’UDC se
sont par ailleurs montrés «très
compréhensifs, bien que sur-
pris par cette décision», pour-
suit Julien Rochat. Il précise,
en outre, que sa démission à la
veille du refus d’Agglolac n’a
rien à  voir avec l’abandon du
plan de quartier.
Le Biennois conserve donc un
souvenir positif de son expé-
rience au Conseil de ville, où il

est entré en août 2017. «J’y ai
découvert le fonctionnement
de la politique municipale et
je me suis rendu compte que
l’on peut vraiment changer
les choses. J’ai également ga-
gné en confiance pour m’ex-
primer en public, ce qui me
sert également en tant que
chef de groupe.»
Parmi ses déceptions, Julien
Rochat regrette surtout l’aban-
don du projet de la branche
Ouest du contournement auto-
routier de Bienne. Il s’inquiète
également de la politique anti-
automobiles à Bienne. «Si l’on
interdit les voitures au centre-
ville, cela risque de gravement
impacter les entreprises de la
région», déplore-t-il.

Pour le reste de la législature,
Julien Rochat sera remplacé par
Urs Stettler au parlement. MAP

L’élu UDC démissionne. LDD

La navigation canto-
nale recevra environ
1,9 million de francs
des pouvoirs publics.
Le Service de la navigation
BLS et la Société de navigation
du lac de Bienne (BSG) ont
subi de fortes pertes de reve-
nus l’an dernier en raison de la
pandémie de Covid-19. Entre
le 1er mars et le 30 septembre
2020, le Service de la naviga-
tion BLS a enregistré plus de
4 millions de francs de pertes
et la BSG 840 000 francs. Elles
ont donc chacune sollicité
une aide du canton de Berne.

Celui-ci est habilité à  soute-
nir des entreprises touristi-
ques, de transport ferro-
viaire ou de navigation, pour
autant que ces entreprises
revêtent une importance
considérable pour une ré-
gion et qu’elles ne puissent
pas financer les mesures né-
cessaires par leurs propres
moyens, ce qui est le cas en
l’occurrence. La subvention
cantonale se monte à
481 000 francs pour le Ser-
vice de la navigation BLS et
232 000 francs pour la BSG.
Les communes bernoises
verseront, quant à  elles,
356 000 francs tandis que la
Confédération devrait appor-
ter 855 000 francs. C-MAP

Des aides financières
pour éviter de couler
SUBVENTIONS

NIDAU
Premiers pas
pour rénover
Le Conseil municipal
nidowien a approuvé
l’augmentation du crédit
pour étudier la faisabilité
des rénovations du
bâtiment scolaire de
Weidteile. Accordé en 2016
pour 55 000 francs, celui-ci
s’élève désormais à
95 000 francs. Construite
en 1968, l’école est classée
dans la catégorie la plus
élevée des monuments
dignes de protection de
l’Office cantonal de la
conservation des
monuments historiques. il
convient donc de clarifier
comment concilier les
techniques de construction
modernes avec les
exigences de la
préservation. C-MAP

BIENNE
Le Municipal
se positionne
sur l’asile
L’Exécutif biennois s’est
prononcé dans le cadre de
la consultation cantonale
sur la modification de la Loi
portant introduction de la
loi fédérale sur l’asile et de
la loi fédérale sur les
étrangers et l’intégration.
Celle-ci permettrait de
verser l’aide d’urgence
également aux requérants
déboutés qui sont hébergés
à titre privé, et non dans un
centre. Une telle disposition
entraînant des économies.
Le Conseil municipal salue
donc ce changement.
Toutefois, il rejette la
réglementation, également
prévue dans le projet, qui
prévoit que la Direction de
la sécurité déciderait à
l’avenir quelles personnes
seront hébergées par des
particuliers et que les hôtes
ne pourront plus décider
d’héberger des personnes
qu’elles connaissent. C-MAP
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